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MONSIEUR LE MAIRE INFORME LE CONSEIL MUNICIPAL D’UNE DECISION 
PRISE DANS LE CADRE D’UNE DELEGATION DE POUVOIR PERMANENTE. 

 

AFFAIRE COMMUNE CONTRE KUTLU-CLERGEAU 
 

M. KUTLU et Mlle CLERGEAU ont déposé une demande de certificat d’urbanisme (CU) 

pour détacher la partie Sud de leur propriété. 

La Direction Départementale des Territoires a instruit la demande et il a été répondu 
que l’opération n’était pas réalisable. 
 

La décision est contestée et un recours contentieux est déposé près le Tribunal 

administratif de Nantes. 
 

M. le Maire indique avoir retenu un avocat, Maître BROSSARD d’Angers et avoir 

prévenu l’assureur de la Commune qui prend en charge les frais. 
 

M. le Maire rappelle que dans le cadre de l’aménagement de la zone située à l’Est  

de la gare, il sera réalisé un accès commun à la gare et à la propriété KUTLU-
CLERGEAU. 

L’engagement de la Commune sera tenu. 
 

M. le Maire indique à l’Assemblée qu’il la tiendra informée. 
 

 

 1 – ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 3.12.2010 
 

ADOPTÉ à l’unanimité. 
 

 

 

 2  - PLAN LOCAL D’URBANISME 
   

Etapes passées 
 9 Juin 2006 : délibération du Maire décidant l’élaboration du PLU 

 29 Avril 2008 : réunion publique 

 12 Avril 2010 : réunion publique 

 Juin à Août 2010 : concertation avec le public (exposition dans le hall de la Mairie) 
 23/06/10, 28/10/10 et 10/12/10 : réunions avec les agriculteurs  

 

Etapes à venir 

 Bilan de la concertation  

 Arrêt du projet  
PHASE ADMINISTRATIVE 

 Communication du projet à toutes les Personnes Publiques Associées (PPA) 

 Enquête publique d’une durée de 1 mois 

 Approbation par délibération du Conseil Municipal  

Conseillers 

en

exercice
Présent(es) Pouvoirs

22 18 4 M . POTIRON

O. BACLE

G. PETITEAU

M .J. TANGUY

3

Compte-rendu

de la séance

du 11 janvier 2011 

Excusé(es) Absent
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La loi promulguée le 12 juillet 2010 portant « engagement national pour 

l’environnement », dite Grenelle 2, va amener des modifications dans la teneur des 

dossiers PLU. 

Celle-ci rend plus écologiques les documents d’urbanisme.  

Les PLU doivent présenter une analyse de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et justifier les objectifs de réduction de cette consommation 

arrêtés dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.). 

Les PLU comprennent également un volet aménagement. 

Un certain nombre de décrets doivent venir compléter la loi sur une période 
d’environ 18 mois. 

En ce sens, le groupe de travail propose d’intégrer le classement des haies et les 

zones humides dans le dossier PLU, actuellement en révision et d’arrêter le projet 

dès que le Cabinet ECCE-TERRA sera en mesure de fournir un dossier complet, soit 
vraisemblablement, en février 2011.   

 

L’intégration complète du « Grenelle 2 » se fera ultérieurement dans le cadre d’une 

procédure de modification ou révision, selon le contenu des documents à parfaire.  

Les textes à venir apporteront des précisions. 
La loi du 5 janvier 2011 d’adoption de la législation au droit de l’Union européenne, 

apporte des modifications concernant les délais : 

Les dispositions transitoires pour l’application de la loi sont les suivantes : les PLU 

approuvés avant le 12 janvier 2011 auront jusqu’au 1er janvier 2016 pour intégrer 
les dispositions de la loi Grenelle 2. 

Les PLU en cours d’élaboration ou de révision, approuvés avant  le 1er juillet 2013, 

dont le projet de schéma ou de plan aura été arrêté avant le 1er juillet 2012, 

pourront opter pour l’application du droit antérieur. Ils auront ensuite jusqu’au 1er 
janvier 2016 pour intégrer les dispositions de la loi Grenelle 2. 

 

La Commune va être dans cette dernière situation, certaines décisions étant encore 

à prendre concernant les haies et les zones humides. 
 

LES HAIES  Cf annexe 1 

Le Cabinet Géo-bio a répertorié les haies sur l’ensemble du territoire et fait un 

classement  de 5 niveaux. 

Lors de l’étude du règlement du P.L.U., l’article destiné à protéger les haies a été 
ainsi rédigé : 
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Cet article reprend la position de la Chambre d’Agriculture. 

Il convient désormais de déterminer jusqu’à quel niveau de la hiérarchisation, la 
Commune souhaite protéger les haies. 

Lors de la réunion du 10 décembre 2010 organisée par le cabinet Géo-Bio, à laquelle 

assistaient les agriculteurs, il a été envisagé de protéger jusqu’au niveau 3. 

Le groupe de travail PLU est favorable à cette proposition. 
 

Le Conseil municipal DECIDE à l’unanimité de protéger les haies jusqu’au 

niveau 3. 

 
 

ZONES HUMIDES Cf annexe 2 

L’étude réalisée par le Cabinet Géo-bio pour le compte de la C.A.C., fait ressortir 3% 

de la surface du territoire en zone humide. 
 

Le groupe de travail propose d’intégrer dans le dossier P.L.U., le chevelu des zones 

humides, les étangs les ruisseaux, soit une surface d’environ 3% du territoire et de 

classer ces emprises en N. 

Ce classement reprend en grande partie le zonage déjà retenu au cours de l’étude 
du P.L.U. 

 

En cours d’élaboration du PLU la proposition de règlement de la zone N a été la 

suivante : 
 

La zone N couvre les secteurs de la Commune, équipés ou non, à protéger en 

raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

 

La zone N comprend 3 sous-secteurs : 

- La zone N couvrant les secteurs écologiques les plus sensibles du territoire (bois 

des Perches, coulées vertes du bourg, vallées de l’ensemble des cours d’eau de 
la commune) 

- La zone NI couvrant les espaces naturels à vocation de loisirs du bourg (étang de 

St-Léger) 

- La zone Ne réservée pour les installations spécifiques, telles que station 
d’épuration, lagunes, réservoir d’eau … 

 

Le Conseil municipal DECIDE à l’unanimité, de retenir la proposition du 

groupe de travail et DECIDE le classement en zones humides les 3% 
indiqués sur le plan en annexe 2. 

 

Le Conseil municipal DECIDE en outre, de classer ces terrains en N. 

 
 

 

P.L.U. – P.A.D.D. 
 

Suite à la réunion du 4 janvier 2011, il est proposé d’ajouter certains objectifs dans 
le P.A.D.D. 

- En matière de densité de logements : 15 logements par hectare, conformément 

au SCOT et au PLH. 

- En matière de logements sociaux : 11% du parc de logements neufs, tels que 

prévus par le PLH. 
- En matière de production de logements annuels : le projet de développement de 

la Commune avait été envisagé sur la base d’une production de 20 logements 

par an minimum (dont 15 pour stabiliser seulement la population communale). 

Cet objectif pourrait aussi être logiquement repris dans le P.A.D.D. 
 

Le Conseil municipal DECIDE à l’unanimité, d’indiquer ces 3 points dans le 

P.A.D.D.  
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 3 – A.E.L.A. – SOUTIEN ADMINISTRATIF A L’ASSOCIATION  

Cf annexe 3 
 

Rappel : depuis plusieurs années le Centre Social Intercommunal assurait le soutien 

administratif aux associations enfance des communes de La Romagne, La 

Séguinière, St Christophe et St Léger. Ce travail consiste à effectuer les tâches de 

comptabilité et de paie de ces associations. 
Avant l’été 2010, dans la perspective du départ en retraite en mars 2011 d’une des 

comptables, le CSI a interrogé les communes sur leur volonté de continuer à 

subventionner ce service en nous soumettant à certaines conditions (augmentations 

du nombre d’heures et du coût)  
 

Automne 2010: les adjointes déléguées de chaque collectivité se sont rencontrées 

pour réfléchir au devenir de ce soutien; 3 hypothèses ont ainsi été travaillées : 

1. Continuer à confier le soutien administratif au CSI  
Le centre social estime à 30 heures hebdomadaires le temps passé par la 

comptable pour la réalisation de ce travail avec un budget 2011 estimé à    

43 924,13€ 

2. Solliciter les services d’une société d’expertise comptable 
La proposition de missions comptable et sociale auprès des 4 associations 

s’élèverait à 33 365 € 

3. Mettre à disposition des associations un fonctionnaire d’une des communes 

concernées 
Le traitement d’un agent pour une durée de travail hebdomadaire de          

14 heures (temps évalué d’une façon identique à la société d’expertise) 

auquel on ajoute des frais administratifs et de maintenance informatique 

représente une somme annuelle de l’ordre de 15 000 € 
         

Après 2 réunions avec le CSI au cours desquelles il n’a pu être trouvé d’entente,   

les communes de La Romagne et Saint Christophe ont fait le choix de recourir à    

un cabinet comptable. La commune de La Séguinière préfère retenir l’hypothèse    
n° 3 en association avec St-Léger.  
 

Le Conseil municipal de la Séguinière, au cours de sa séance du 10 janvier 2011,     
a décidé à l’unanimité de passer une convention avec les associations pour mettre    

à leur disposition un agent à temps partiel. 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE : 
- de ne plus confier au CSI la comptabilité et la paie de l’association AELA. 

- de retenir le choix de la mise à disposition d’un agent de la Commune de 

la Séguinière pour effectuer ce soutien administratif. 

 
Une convention sera signée entre l’A.E.L.A et la commune de la Séguinière pour la 

mise à disposition du Personnel. La commune de Saint Léger sous Cholet 

remboursera à l’A.E.L.A la dépense sous forme de subvention. 
 

Mme DROUET, adjointe déléguée à la Vie sociale et des membres de la Commission, 

sont chargés de rencontrer la CAF et la CAC pour la mise en place de cette nouvelle 

organisation.  
 

Période transitoire : il a été demandé au CSI de faire les travaux de fin d’année 

comptable (clôture de l’exercice, déclarations sociales…). 

Le CSI accepte, moyennant le versement de la somme de 5 049.62 € pour les         
4 communes. 

Le Conseil municipal considère que cette somme est élevée, mais accepte, pour ne 

pas créer de polémique.  
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 4 – RÉORGANISATION DU SERVICE MEDIATHÈQUE 

 

Monsieur le Maire présente l’organisation : 
 

1 - Situation jusqu’au 10 juillet 2010   

•  Poste 1 …………………………………………………   15.08/35èmes (80%) 

•  Poste 2 (nomination le 1/04/2010) ……    20/35èmes  
    

 

2 - Situation depuis le 11 juillet 2010, à la fin du congé parental de l’agent 

occupant le poste 1 
   

•  Poste 1 …………………………….  18.65/35èmes    

•  Poste 2 …………………………….  20/35èmes  

   

Il informe que l’agent occupant le poste 1 a demandé sa mutation pour la Commune 
de GENNES. Il pourrait être libéré le 14 février 2011. 

  

Il propose la réorganisation suivante : 

  Suppression du poste 1 
  Augmentation du temps du poste 2 à raison de 8h de plus par semaine.  

 Le temps de travail serait porté à 28.49, arrondi à 28,50/35èmes  

 

Monsieur le Maire indique que le temps de travail est quelque peu réduit pour les 
raisons suivantes : 

- En premier lieu, l’agent occupant le poste 2 ne souhaite pas augmenter de plus 

de 8 heures. 

- L’augmentation de 20% suite au retour de droit de l’agent occupant le poste 1 

n’était pas nécessaire pour le service et que le surplus était affecté au soutien en 
tâches « communication » du service administratif de la Mairie. 

- Les tâches administratives sont diminuées du fait que l’installation dans les 

locaux du Pôle culturel et la collaboration avec la communauté d’Agglomération 

du Choletais sont désormais en place. 
 

Le Conseil municipal ADOPTE à l’unanimité cette nouvelle organisation. 

 

Un partenariat avec l’association va être réactivé.  
 

 

 5 – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 

 

5.1 – CADRE DE VIE 

 

- Rue des Mauges 
Suite à une longue discussion au Conseil municipal concernant le carrefour de 

l’Impasse du Landreau, la CAC a poursuivi l’étude et fait une autre proposition : 

réalisation d’un plateau surélevé, impasse du Landreau et d’un rond-point rue de la 

Mairie. 
Ce rond-point permet de casser la vitesse. Il y a un surcoût de 15 000 €.  

La zone 30 commencera impasse du Landreau. 

 

Le Conseil municipal RETIENT à l’unanimité cette dernière proposition. 
 

 

- Inauguration de la STEP le 28 janvier 

Rendez-vous à 10h30 à la Mairie pour faire du covoiturage. 
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- 

Visite des éco-quartiers à ANGERS le 22 janvier, organisée par le CAUE 

Les personnes intéressées se font connaître pour organiser un covoiturage. 
 

5.2 – VIE ASSOCIATIVE 

 

- Les critères d’attribution des subventions sont maintenus 
- Guide distribué le soir des vœux aux entreprises et associations 

- Camille OGER adjoint, réfléchit à l’organisation d’une fête communale à vocation 

culturelle. 

- Jumelage : l’étude se poursuit. Il est projeté d’organiser un groupe de travail. 
 

5.3 – COMMUNICATION 

 

- Bulletin : distribution semaine 4 
- CME :  

o visite de l’Assemblée Nationale. Tous les enfants depuis que le CME 

existe sont invités. En attente des réponses. 

o Les enfants ont souhaité faire une formation aux gestes de 1ers 

secours pour les CM1 et CM2. Ces séances sont programmées dans 
les 3 semaines à venir. 

o Rencontre avec les CME de la C.A.C. le 14 mai 2011. 

   

 
 

5.4 - TRANSPORTS PUBLICS DU CHOLETAIS 

TPC a transporté plus de 4 millions de personnes en 2010. 

La quatre millionième a reçu une somme d’argent et un titre de transport. 
C’est une affaire qui roule !  

 

 

 6 - CALENDRIER 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

                

            
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

JANVIER 

 
 Jeudi 13 :  Commission Vie Associative 20h30 
  
 Lundi 17 :  Conseil CAC 
                       Commission Développement   
                           Durable 20h30 

  

 • Mardi 18 :  Commission Vie Sociale 20h30 
                      Réunion salle des fêtes 20h30 
 

 Mercredi 19 :  Vœux aux associations  
                                  et entreprises – 19h00 

  

•  • Vendredi 21 :  Réunion rue des Mauges 9h00  
                              Vœux de la CAC  à Trémentines 18h30 

 

•  Samedi 22 :   Visite éco-quartiers avec le CAUE  8h 

 

•  Jeudi 27 :  Commission Vie Associative 20h30 

 

•  Vendredi 28 :   Inauguration STEP 11h 

 

•  Samedi 29 :   ½ journée portes ouvertes STEP   
                                 9h30 12h30 

FEVRIER 
 
 Mercredi 2 : visite du Sous-préfet (toute la journée) 

 
 Samedi 5 :  Conseil Municipal d’Enfants 10h30 

  
 Lundi 7 :  Bureau CAC 
                    Commission Cadre de Vie 20h30 

 
 Mardi 8 :  Commission Communication 20h30 

 
 Mercredi 16 :  Commission Vie Sociale 20h30 

 
  Lundi 21 :  Conseil C.A.C. 

                      Commission Développement  Durable 
                          20h30  
 
  Jeudi 24 :   Commission Vie associative 20h30 
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